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UN SEUL ET MÊME ESPACE 

LE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

EN PRATIQUE

A partir de FFE SIF, chaque cavalier est en

mesure de consulter le calendrier des

randonnées, spectacles, et autres… Il s’agit

donc d'un service fédéral incontournable, que

vous soyez randonneur ou organisateur, qui

permet à chacun d’accéder à de nouvelles

activités.

Les cavaliers et meneurs licenciés

(licence pratiquant ou licence verte)

peuvent s’inscrire directement sur  une

DUM et régler grâce au paiement en

ligne. Les clubs et associations de

cavaliers peuvent également inscrire

des participants via leur compte club SIF.

La DUM (Déclaration Unique de Manifestation), outil en ligne à disposition des organisateurs,

constitue le calendrier de référence des manifestations d’équitation de pleine nature. 

La DUM recense tous les types de manifestations non-compétitives : randonnées, rallyes,

circuits en attelage, promenades à thème, journées découverte, défis-nature, spectacles

équestres, GRTE (Grand Régionaux de Tourisme Equestre)…

 

Un affichage simple de toutes les manifestations régionales inscrites au calendrier avec

une vue rapide sur les informations essentielles : dates, lieu, nombre d'inscrits et date limite

d'inscription, 

une vue détaillée sur la manifestation sélectionnée : contact du Comité d'organisation, site

internet, tarif, nombre de places, description de l'événement, affiche, documents utiles

(planning, carte...) etc.

https://www.ffe.com/tourisme

